
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 9 février 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 2 février 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 31 4 8 Secrétaire : Madame Christine JACOB

V_DEL_24029_14

Dénominations de voies nouvelles

Rapporteure :  Madame la Maire

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Ahmed CHEKHAB,  Antoinette ATTO,
Régis DUVERT, Nadia LAKEHAL, Michel ROCHER, Josette PRALY, Patrice GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Richard MARION,  Ange
VIDAL, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Bernard RIAS donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM, Eric BAGES-LIMOGES donne pouvoir à
Matthieu FISCHER,  Fréderic KIZILDAG  donne  pouvoir  à Nadia LAKEHAL,  Christine
BERTIN donne pouvoir à Richard MARION

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey
WATRELOT, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Le  rôle  de  la  commune  en  matière  de  dénomination  de  voies et  d’adressage  a  été
pleinement réaffirmé par l’article 169 de la loi du 21 février 2022 relative à la différenciation,
la  décentralisation,  la  déconcentration  et  portant  diverses  mesures  de  simplification  de
l'action publique locale, dit loi « 3DS ».

Ainsi, il est demandé aux communes de dénommer les « voies et lieux-dits, y compris les
voies privées ouvertes à la circulation ». L’article rappelle également que les noms des voies
et les numéros font partie des données de référence à transmettre en open data (données
ouvertes). 

C’est le principe du « Dites Le Nous Une Fois » qui s’appliquera. Concrètement, le décret (n°
2023-767 du 11 août 2023) applicable depuis le 1er janvier 2024 prévoit que les communes
doivent  verser  leurs adresses sur  une plateforme unique,  la  « base adresse nationale »
(https://adresse.data.gouv.fr )  qui centralise l'ensemble des données adresses en un seul
lieu, accessible à tous. C’est déjà le cas pour la commune de Vaulx-en-Velin qui s’appuie sur
la Métropole de Lyon pour effectuer cette publication.

En partageant les informations adresses, nous favoriserons la cohérence et l'harmonisation
des données géographiques au niveau national. Cette mesure aura des retombées positives
tant pour le quotidien de nos concitoyens que pour les services municipaux qui ne seront
plus tenus de transmettre ces données aux nombreux acteurs qui utilisent les adresses, que
ce soit les services de secours, la distribution du courrier, les opérateurs de la fibre ou de
fournisseurs de services GPS par exemple.

Avec  un  rôle  renforcé  en  matière  de  création  et  mise  à  disposition  des  adresses,  la
commune  devient  l’organe  certificateur  des  adresses,  notamment  auprès  des  services
administratifs et fiscaux. Il est donc essentiel que notre commune se dote d’une base de
données solide et de qualité.

Dans le cadre des différentes opérations d’aménagement en cours sur la commune, des
voies nouvelles vont être créées pour desservir les immeubles à construire. Il convient de les
dénommer  le  plus  en amont  possible,  afin  de consolider  leur  adressage et  d’éviter  des
difficultés ultérieures pour les usagers.

La  première  opération  concernée  est  la  ZAC du  Mas  du  Taureau,  qui  a  fait  l’objet  de
plusieurs délibérations lors des derniers conseils municipaux. Les études de conception des
premiers  immeubles,  qui  accueilleront  des  logements,  des  commerces,  et  la  crèche  la
Ribambelle, sont engagées.

Il  est  nécessaire  de  dénommer  en  premier  lieu  les  rues  qui  desserviront  ces  premiers
immeubles dans les ilots centraux de la ZAC, de part et d’autre du futur parc, soit les ilots H,
I, et L sur le côté ouest, et les ilots J, K, M , O sur le côté est. Il est proposé :

• de conserver le nom de « rue Ernest Renan » à la voie située au nord de l’ilot H (N°
14 et 3 sur le plan en annexe), entre l’avenue d’Orcha et l’avenue Maurice Thorez ;

• de conserver le nom de « rue Jean Perret » à la voie située entre les ilots H et I (N° 4
et 32 sur le plan en annexe) et entre l’avenue d’Orcha et la voie nouvelle longeant le
futur parc ;

• de dénommer « rue George Sand» la voie nouvelle située au sud de l’ilot I (N° 31 sur
le plan en annexe) entre l’avenue d’Orcha et la voie nouvelle longeant le futur parc ;

• de dénommer « avenue Toussaint Louverture » la voie nouvelle située à l’est des ilots
H et I  (N° 2 et 5 sur le plan en annexe), longeant le futur parc et les espaces publics
centraux, entre l’avenue d’Orcha et la rue des frères Bertrand prolongée ;

• de dénommer « avenue Gisèle Halimi » la voie nouvelle située à l’est des ilots J, M,
et O (N° 10 et 11 sur le plan en annexe), entre l’avenue Maurice Thorez et l’avenue
Gaston Monmousseau.



La seconde opération concernée est la ZAC Hôtel de ville, dont l’évolution a été présentée
au dernier conseil municipal. Les études de conception de l’immeuble qui prendra place sur
la  partie  sud  de  l’ilot  G2 de  la  ZAC,  sont  avancées.  L’immeuble  s’élèvera  à  l’angle  de
l’avenue  Gabriel  Péri  et  de  la  voie  nouvelle  prolongeant  la  rue  Jules  Romains.  Il  est
nécessaire de dénommer cette voie nouvelle. Il est proposé :

• de dénommer « rue Jules Romains » la voie située entre l’avenue Gabriel Péri et la
rue Rabelais, dans le prolongement de l’actuelle rue Jules Romains ;

Concernant cette rue, il convient de signaler que l’aménagement de l’espace public piéton
longeant la rue Jules Romains sur son côté nord, entre l’avenue Gabriel Péri et la place de la
Nation, a permis de rétablir la continuité de la promenade Lénine.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• dénommer « rue Ernest Renan » la voie située au nord de l’ilot H de la ZAC du Mas
du Taureau, entre l’avenue d’Orcha et l’avenue Maurice Thorez ;

• dénommer « rue Jean Perret » la voie nouvelle située entre les ilots H et I de la ZAC
du Mas du Taureau, entre l’avenue d’Orcha et la voie nouvelle longeant le futur parc ;

• dénommer « rue George Sand » la voie nouvelle située au sud de l’ilot I de la ZAC du
Mas du Taureau, entre l’avenue d’Orcha et la voie nouvelle longeant le futur parc ;

• dénommer « avenue Toussaint Louverture » la voie nouvelle située à l’est des ilots H
et I de la ZAC du Mas du Taureau, longeant le futur parc et les espaces publics
centraux, entre l’avenue d’Orcha et la rue frères Bertrand prolongée ;

• dénommer « avenue Gisèle Halimi » la voie nouvelle située à l’est des ilots J, M, O
de la ZAC, entre l’avenue Maurice Thorez et l’avenue Gaston Monmousseau ;

• dénommer « rue Jules Romains » la voie située entre l’avenue Gabriel Péri et la rue
Rabelais, dans le prolongement de l’actuelle rue Jules Romains.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• de dénommer « rue Ernest Renan » la voie située au nord de l’ilot H de la ZAC du
Mas du Taureau, entre l’avenue d’Orcha et l’avenue Maurice Thorez ;

• de dénommer « rue Jean Perret » la voie nouvelle située entre les ilots H et I de la
ZAC du Mas du Taureau, entre l’avenue d’Orcha et la voie nouvelle longeant le futur
parc ;

• de dénommer « rue George Sand » la voie nouvelle située au sud de l’ilot I de la ZAC
du Mas du Taureau, entre l’avenue d’Orcha et la voie nouvelle longeant le futur parc ;

• de dénommer « avenue Toussaint Louverture » la voie nouvelle située à l’est des ilots
H et I de la ZAC du Mas du Taureau, longeant le futur parc et les espaces publics
centraux, entre l’avenue d’Orcha et la rue frères Bertrand prolongée ;

• de dénommer « avenue Gisèle Halimi » la voie nouvelle située à l’est des ilots J, M,
O de la ZAC, entre l’avenue Maurice Thorez et l’avenue Gaston Monmousseau ;

• de dénommer « rue Jules Romains » la voie située entre l’avenue Gabriel Péri et la
rue Rabelais, dans le prolongement de l’actuelle rue Jules Romains.

Suffrages exprimés 35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
Richard  MARION,  Ange  VIDAL,  Christine  BERTIN,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 09 février 2024.

#signature#

La secrétaire de séance

Christine JACOB
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